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EURE-ET-LOIR




DÉLIBÉRATION RELATIVE À LA CRÉATION D’UN COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL COMMUN 
entre l’établissement public de coopération intercommunale, tout ou partie de ses communes membres et/ou tout ou parties des établissements publics qui leur sont rattachés
Nombre de membres

	


Nombre de présents

	


Pouvoirs :

	


Nombre d’absents

	


L’an deux mil …., …..(date) à …. h (heures), le Conseil communautaire dûment convoqué le ………… s’est réuni sous la présidence de ………….., Président.

	


Etaient présents 
- 
- 

- 
Pouvoirs :

- 

- 

- 

Absents excusés :

- 

- 

- 

Absents :
-

Secrétaire de séance

- 
Assistaient également

- 
Délibération n°……..









Objet : Création d’un comité social territorial (CST) commun entre la commune …..  et/ou  …………….( EPCI ) et/ou le CCAS de …………… et/ou la Caisse des écoles de……………………….
Le Président /le maire précise aux membres du Conseil Communautaire/ conseil municipal/ conseil d’administration que l’article L 251-5 du Code général de la fonction publique prévoit qu’un Comité Social Territorial (CST) est créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins cinquante agents ainsi qu’auprès de chaque centre de gestion pour les collectivités et établissements affiliés employant moins de cinquante agents.
Il peut être décidé, par délibérations concordantes des organes délibérants d’un établissement public de coopération intercommunale (EPCI), de l’ensemble ou d’une partie des communes adhérentes, et de l’ensemble ou d’une partie des établissements publics rattachés à cette collectivité de créer un Comité Social Territorial commun compétent pour tous les agents desdites collectivités et établissements à condition que l’effectif global concerné soit au moins égal à cinquante agents.
Dans un souci de bonne gestion, il semble cohérent de disposer d’un Comité Social Territorial commun compétent pour l’ensemble des agents de ………………. (EPCI) et des communes X, Y et Z ou de l’ensemble des communes adhérentes à l’EPCI ou/ et de                      (établissements rattachés) 
Considérant que les effectifs des agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public et contrats de droit privé, au 1er janvier                 ( 2026 pour les élections en 2026) :
· ………………….(EPCI)= …… (nombre) agents,
· L’ensemble des communes de l’EPCI  = …… (nombre) agents,
OU

· ………………….(EPCI)= …… (nombre) agents,
· La commune X = …… (nombre) agents,
OU

· ………………….(EPCI)= …… (nombre) agents,
· La commune X = …… (nombre) agents,
et

· le CCAS de ……= …… (nombre) agents,
et/ou

· la Caisse des écoles de …………….= …… (nombre) agents,
et/ou

· le CIAS de …………….= …… (nombre) agents,
soit plus de 50 agents, permettant la création d’un Comité Social Territorial commun, rattaché pour son fonctionnement à ………………..(l’EPCI, la commune de …).
Le Président /le Maire propose donc la création d’un Comité Social Territorial commun entre la communauté de communes, communauté d’agglomération et les communes X, Y et Z ou l’ensemble des communes adhérentes, placé auprès de la commune Y ou de la communauté de communes, communauté d’agglomération ou de la communauté urbaine, qui sera compétent pour l’ensemble des agents desdites collectivités, et qui sera mis en place  après le renouvellement général des représentants du personnel de fin d’année 2026 
Le Conseil Communautaire/ conseil municipal / conseil d’administration, après en avoir délibéré, 

à l’unanimité / à la majorité (…. voix pour, …. voix contre, …. abstentions), 
DECIDE 

·  DE CREER d’un Comité Social Territorial commun entre la communauté de communes, communauté d’agglomération ou de la communauté urbaine et les communes X, Y et Z ou l’ensemble des communes adhérentes, placé auprès de la commune Y ou de la communauté de communes, communauté d’agglomération, compétent pour l’ensemble des personnels de la communauté de communes, communauté d’agglomération ou de la communauté urbaine et les communes X, Y et Z ou l’ensemble des communes adhérentes, qui sera mis en place après le renouvellement général des représentants du personnel de fin d’année 2026.
·  DE RATTACHER ce Comité Social Territorial commun pour son fonctionnement à ………………

· DE FIXER la répartition des sièges des représentants des collectivités dans le Comité Social Territorial comme suit, étant précisé que la composition précise du comité social territorial et notamment le nombre de représentants des représentant des collectivités ne sera défini qu’ultérieurement après consultation des organisations syndicales :
· …… (nombre ou  %) sièges pour la commune X
· …… (nombre ou  %) sièges pour l’EPCI
· …… (nombre ou  %) sièges pour  le CCAS de ……
· …… (nombre ou  %) sièges pour la Caisse des écoles de …………….
· …… (nombre ou  %) sièges pour le CIAS  …………….
OU
Tous représentants du collège des représentants des collectivités (collège employeur ») seront désignés parmi les membres de l’organe délibérant de …. ou parmi les agents de ……
· DE TRANSMETTRE pour information cette délibération au Président du Centre de Gestion d’Eure et Loir








Le Président/le Maire







…………..… (Nom et Prénom)
Certifié exécutoire compte tenu de 




La transmission en préfecture (ou sous préfecture) le : …./…./……
La publication le : …./…./……
Le Président/le maire ou le cas échéant la personne ayant délégation de signature,
…………….. (Nom et Prénom)
Quorum








Cachet








Mise à jour septembre 2025

